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AGENCE SAINT PIERRE

Société par actions simplifiée au capital de 100.000 €

Siège social : 8 Rue Georges Clemenceau 78000 VERSAILLES

383 936 838 R.C.S. Versailles

  Avis de dissolution

Le 25/04/22, la SAS FONCIA MANSART, au capital de 250 379 €, sise à MARLY LE ROI (78) –
10, rue Alfred Couturier, 490 205 184 RCS VERSAILLES, en sa qualité d’Associée unique de
la Sté AGENCE SAINT PIERRE, a décidé la dissolution anticipée de cette dernière.

Une déclaration de dissolution sera déposée au Greffe du TC de VERSAILLES.

Conformément aux dispositions de l’article 1844-5 al. 3 du Code Civil et de l’article 8 al. 2 du
décret n° 78-704 du 3 juillet 1978, les créanciers de la SAS AGENCE SAINT PIERRE peuvent
former opposition à la dissolution devant le TC de VERSAILLES, et ce dans un délai de 30
jours à compter de la publication du présent avis.
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